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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseillers d'orientation
Question écrite n° 3099

Texte de la question

L'ecole de psychologues praticiens delivre des diplomes de psychologues, conformement aux dispositions de la
loi du 25 juillet 1985 et aux decrets qui ont suivi. Les diplomes de cette ecole s'etonnent que, dans ces
conditions, et compte tenu de la qualite de l'enseignement dispense (bac plus cinq annees pour obtenir le
diplome), ses anciens eleves n'aient pas acces au concours de recrutement des « conseillers d'orientation
psychologues », reserve aux titulaires de la licence de psychologie, dont le niveau est inferieur (bac plus trois
annees). M. Georges Mesmin demande a M. le ministre de l'education nationale s'il ne pourrait pas remedier a
cette anomalie, qui semble resulter d'une note de service (no 91-005 du 8 janvier 1991) trop restrictive.

Texte de la réponse

Les modalites de recrutement des conseillers d'orientation-psychologues sont fixees par le decret no 91-290 du
20 mars 1991 modifie relatif au statut particulier des directeurs de centre d'information et d'orientation et
conseillers d'orientation-psychologues. Ce decret statutaire prevoit que le recrutement des conseillers
d'orientation-psychologues s'effectue par la voie d'un concours externe et d'un concours interne pour lesquels la
licence de psychologie est obligatoirement requise, suivis d'une formation de deux annees sanctionnee par le
diplome d'Etat de conseiller d'orientation-psychologue (DECOP), diplome universitaire, cree par le decret no 91-
291 du 20 mars 1991. La note de service no 91-005 du 8 janvier 1991 a laquelle il est fait reference est une note
d'information qui visait a indiquer aux candidats potentiels les conditions de recrutement des personnels
d'orientation des lycees et colleges dans le cadre de la session de 1991. Elle n'ajoute aucune exigence
complementaire aux conditions requises par la reglementation en vigueur pour le recrutement des conseillers
d'orientation-psychologues. Le diplome d'Etat de conseiller d'orientation-psychologue qui permet d'acceder au
corps de fonctionnaires considere fait l'objet, comme le diplome de psychologue delivre par l'ecole des
psychologues praticiens de l'Institut catholique de Paris, d'une inscription sur la liste des diplomes permettant de
faire usage professionnel du titre de psychologue fixee par le decret no 90-255 du 22 mars 1990 modifie par le
decret no 93-536 du 27 mars 1993. Il appartient aux eleves qui poursuivent leurs etudes superieures a l'Institut
catholique de Paris et qui sont interesses par la fonction de conseiller d'orientation-psychologue d'adapter leur
formation aux exigences de l'emploi qu'ils souhaitent postuler. S'agissant notamment de l'acces au corps des
directeurs de centre d'information et d'orientation et conseillers d'orientation-psychologues, il leur appartient
d'obtenir la licence de psychologie requise des candidats aux concours de recrutement des conseillers
d'orientation-psychologues, prealablement a leur inscription a l'un de ces concours, soit au cours de leurs etudes
conduisant au diplome de psychologue, soit posterieurement a l'acquisition de ce diplome en demandant au
president d'une universite, seul competent pour delivrer un diplome universitaire, a beneficier de la procedure de
validation d'acquis en vue de l'obtention de la licence de psychologie.
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